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6° Ordu d'Irak. Quartier-gönöral ä Bagdad. Rögiments de

röserve ä Basra, Arka, Divanijeh, Anah, Machul, Sengabad.

Les röserves des trois derniers et surtout des deux derniers ordus
sont ä peine organisöes vu les habitudes nomades d'une bonne partie
de la population. En revanche, Ie nombre des bachi-bouzouks qu'on
peut y recruter est presque illimitö. Dans les circonstances critiques,
on dirige ces levöes sur les centrcs militaires et on les encadre dans

les rögiments existants, dans les döpöts ou dans de nouveaux
rögiments.

Outre les douze corps de l'armöe active des ordu, il y a quatre
corps dötachös, ä savoir:

Lc 13e, dans l'ile de Cröte; 3 rögiments d'infanterie, 1 de

cavalerie; 8,000 hommes;
Lc 14e, dans le pachalik de Tripoli, en Afrique; 1 rögiment

d'infanterie et 1 de cavalerie; 4,000 hommes;
Le 15e, ä Tunis; de meme force;
Le 16c, ou corps central d'artillerie, comprenant une brigade de

sapeurs, une de vötörans d'artillerie, les garnisons d'artillerie des places

sur l'IIellespont, le Bosphore, le Danube, en Servie, surla cöte de

1'Adriatique, de l'Asie-Mineure, dans les iles de l'Archipel et sur la
cöte möridionale de la mer Noire; en tout 9,000 hommes.

Total des corps dötachös 20 ä 25,000 hommes. La Servie et

l'Egypte doivent, en outre, des contingents d'hommes en temps de

guerre.
Toutes les forces de terre sont sous les ordres du Sdraskier, ä la

fois ministre de la guerre et commandant en chef. II est assistö d'un
conseil supreme ou aulique (Darishura), composö de militaires et de

civils et divisö en deux sections, soit section d'administration et de

logistique, et section de justice et discipline.
Sous le rapport des armes, l'armöe, comme toutes les armöes euro-

pöennes, se divise en artillerie et gönie, cavalerie, infanterie.

(A suivre.)

DU SERVICE DES ESCORTES D'ARTILLERIE.

L'arlillerie etant uniquement une arme de jet, a besoin des autres armes pou
le combat de pres. Les delachemenls qui lui sont donnes de ces armes s'appellen"

escortes ou soutiens; on a des escorles d'infanterie ou de cavalerie, les premiers
dans les pays coupös, couverts et monlagneux. comme le nötre Fest en grande

partie; les seconds dans les pays plats et ouverts. L'infanterie sera donc souven

appelöe ä servir en Suisse d'escorte d'artillerie.



— 165 —

L'artillerie, avons-nous dit, a besoin d'escorte ; en effet, comment une batlerie

livröe ä ses propres forces pourrait-elle resister ä une simple compagnie d'infanterie

qui parviendrait intacte jusqu'ä la posilion qu'elle oecupe; ses canonniers dissömi-

nös qu'ils sont par le service des piöces, et de plus armös trös inferieurement, ne

pourraient que se faire tuer ä leur poste sans avoir chance de sauver la batterie.

Aux bayonnettes comme aux sabres de l'ennemi, il faut pouvoir opposer les mömes

armes, c'est-ä-dire de l'infanterie ou de la cavalerie. Mais l'artillerie peut ötre ex-

posöe ä un danger tout aussi grand que celui d'une attaque ä l'arme blanche, un

ennemi bon tireur se logeant ä portöe d'une batterie, et cela ä couvert, peut la

detruire en peu de temps; il commence par tuer les chevaux afin d'empöcher une

retraite possible, puis demonte les piöces en tuant les servants. II faut donc aussi

ä la batterie des tireurs habiles que lui donnera l'infanterie legere. Cette möme

infanterie lui sera necessaire pour sa surele en marche, pour lui donner le temps de

prendre position, pour lui aider ä se tirer de mauvais pas. Enfin il est impossible
de livrer bataille sans l'arlillerie ; mais celle—ci sans infanterie serait souvent re-
duite ä un röle passif.

On a essaye de rendre l'artillerie un peu plus indöpendante en donnant aux
canonniers des armes ä feu. Le mousqueton de l'artilleur francais peut lui ötre fort

utile comme factionnaire, maisla preuve qu'il lui ötait peu utile en campagne, c'est

que les rögiments d'artillerie francais sous l'empire revenaient tous sans mousque-
tons lorsque la guerre ötait terminöe; les hommes les perdaient, disaient-ils. Et

lors-meme que l'arme ä feu portative pourrait rendre quelques Services h l'artillerie,

combien d'hommes disponibles y a-t-il dans une batterie qui pourraient faire

le coup de feu

Un dötachement d'une autre arme appropriö au terrain oü l'on se trouve, dö-

gage l'artilleur de tout soins inutiles pour sa sürete. il peut alors se donner en entier

ä ce qui doit surtout le preoecuper, un tir efficace. L'escorte donne ä tout in-
dividu de la batterie un sentiment de securite qui double ses aptitudes. Mais pour

que l'artilleur ait ce sentiment de securite, il faut qu'il voie que le corps qui lui
sert d'escorte comprend son devoir et qu'il peut s'en remettre entierement ä sa

garde. Les rögles gönerales qui determinent le devoir des escortes sont les mömes

pour l'infanterie comme pour la cavalerie, seulement cette derniere n'est jamais
sous-entendue lorsque dans l'instruction donnee aux escortes, il est question de feu

et de chaine de tirailleurs, les armes ä feu de la cavalerie lui servent essentiellement

ä donner des signaux, sa seule arme est Ie sabre et surtout le cheval, lechoc

lui tient lieu de feu.

Comme notre artillerie suisse ne sera presque jamais en plaine proprement dite

et qu'elle trouvera toujours moyen dans notre pays de prendre des positions ou

eile sera couverte par le terrain, c'est surtout des escortes d'infanterie que nous

avons ä nous occuper; nous devons voir quelle sera leur force, et comment elles

auront ä se comporter en marche, enposition, eipendant le combat.

Si nous avions ä rediger une instruetion ofßcielle pour les escortes d'artillerie,
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nous la ferions courte; eile aurait pour article 1er et unique « le commandant de

l'escorte est toujours sous les ordres du commandant de la batterie. » Cependant,
il peut ötre bon pour un officier d'infanterie ou de cavalerie d'avoir quelques in-
dices pour les diriger, dans le cas oü Pofficier d'artillerie trop oecupe lui-möme,
ne peut lui donner les direclions necessaires; cela aura aussi le grand avantage de

laisser le commandant de l'artillerie plus ä son affaire.

En gönöral l'escorte d'une batterie sera d'une compagnie; k chaque section

d'artillerie on donnera une section d'infanterie comme escorte. Ces detachements seront

pris de pröförence dans l'infanterie legere et peut-ötre serait-ce une question ä

examiner, que d'altacher ä chaque batterie une compagnie d'infanterie spöcialement

deslinöe ä l'escorter. Notre Organisation federale qui comprend plusieurs
compagnies isolöes, se preterait facilement ä une semblable combinaison qui aurait
certainement l'avantage de ne pas priver les bataillons d'infanterie de leurs meilleures

compagnies un jour de combat. Ces compagnies seraienl exereees au service de

troupes legeres et armees du fusil de chasseur. Disons en passant, ä l'appui de cette

idee, que dans une armöe de milices il faul, autant que possible, laisser chacun

dans sa spöcialitö.

Le service d'escorte d'artillerie peut ötre exercö particulierement si l'on veut
bien le remplir; si donc il se prösente l'occasion de le faire faire par des troupes

speciales sans rompre l'unite tactique du bataillon et sans l'affaiblir, il semble que
l'idee enoncee ci-dessus merite au moins d'etre prise en considöration.

Ces compagnies d'escorte, si l'on pouvait les appeler ainsi, auraient leur cours
de recrues et de repetition avec l'artillerie.

Venons maintenant au service des escortes; nous avons dit que les escortes

auraient ä proteger l'artillerie, en marche, en position, et dans le combat.

a) En marche. On marche ou ä distance de l'ennemi ou ä sa proximitö. Dans

le premier cas, l'escorte fait la police de la marche par son avant et arriöre-garde

et les quelques eclaireurs qu'elle detachera sur les flancs, son service est celui

d'une avant-garde, c'est-ä-dire qu'elle deblaie les chemins, enleve s'il est possible

les obstacles qui les obstruent, et rend ä l'artillerie tous les Services manuels qu'elle

peut. L'escorte marchera en avant de la batterie, se considörant comme son avant-

garde; quant ä la distance de la batterie, comme il est bon en temps de paix d'ob-

server les regles qui nous dirigent en temps de guerre, l'escorte marchera de 250
ä 300 pas cn avant de la dite batterie afin de laisser ä celle-ci la place et le temps
de se döployer en avant. Si l'on marche ä proximitö de l'ennemi, l'escorte prend

toutes les dispositions que prend une troupe d'infanterie marchant ä l'ennemi; son

avant-garde est precedee d'öclaireurs marchant comme une ligne de tirailleurs
dont les ailes seraient recourbees en arriere; les flancs de la colonne sont couverts

par d'autres eclaireurs formant une chaine de tirailleurs ä grands intervalles et

marchant par le flaue droit et le flanc gauche; la distance des eclaireurs de la

colonne sera d'une portee de fusil pour les terrains peu boises et plats; dans le cas

contraire eile se modifie. Neanmoins une rögle süre est que les eclaireurs doivent
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ötre ä une distance süffisante pour que des ennemis, möme isoles, ne puissent lirer
dans la colonne d'artillerie. II va sans dire que le commandant de l'escorte peut

changer ces dispositions fundamentales suivant les circonstances. Si, par exemple,

d'apres avis il y avait ä craindre une attaque sur l'un des flancs de la colonne, il se

porterait avec le gros de son detachement sur la place menacee, tout en se

maintenant ä la distance convenable, pour que la batterie puisse se mettre en position
s'il le fallait. Dans lous les cas il serait necessaire de changer l'ordre de marche

normal dont nous avons parle ci-dessus, le commandant de dötachement en refe-

rera au commandant de la batterie, qui a toujours ä decider en dernier ressort,

puisqu'il a la plus forte responsabililö. Pour les details de passages de defiies, ponts,

etc., nous renvoyons au röglement general de service, 4me partie, lre division,
traitant du service de sürete pendant la marche, § 361-406.

Nous n'avons parle jusqu'ä prösent que des marches en avant: Si l'escorte ötait

attachöe ä une batterie marchant en retraite, eile prend alors les fonctions d'une

arriöre-garde et se conforme aux prescriptions reglementaires indiquöes dans les

paragraphes citös plus haut. Si la batterie, au lieu de marcher en colonne comme

nous l'avons suppose jusqu'ici, marchait en bataille, le commandant de l'escorte

doit alors se considerer comme commandant la compagnie de chasseurs qui couvre
le mouvement d'en avant en bataille de son bataillon.

b) En position. Lorsque la batterie a pris position, toute Faltention du

commandant de l'escorte doit se porter sur la sürete de la dite batterie; si le terrain le

permet il place son detachement ä couvert, car la batterie sert de point de mire aux
boulets ennemis, et il est fort inutile qu'il fasse tuer des hommes sans aucun profit.
Cependant sa position expeetative ne doit pas l'empöcher de faire tout ce qui est

en son pouvoir pour donner ä la batterie qu'il escorte toute la securite possible. Si

donc, par une raison quelconque, le front de la batterie n'etait pas completement

döcouvert, que par exemple ä 3 ou 400 pas en avant il y eut un fossö en ravin,

quelques broussailles qui pourraient cacher les approches de l'ennemi, il faut si

possible les occuper par quelques tirailleurs, qui foul rapport en cas de mouvements

qui pourraient menacer la sürete de la batterie, il en fait de möme sur les

flancs et sur la ligne de retraite. Ces pröcautions prises, le commandant de

l'escorte en infonne le commandant de la batterie, et se tient pendant le feu prös de

ce dernier. La position de l'escorte dopend dans le cas en question^de celle de la

batterie. Si cette derniere est appuyee ä droite et ä gauche par des troupes de notre

armöe, le role de l'escorte devient assez passif etse borne surtout ä se mettre ä l'abri
du feu tout en restant ä portee de pouvoir immediatement entrer en ligne au

besoin. Si l'un des flancs de la batterie n'est pas appuyö ä un obstacle naturel, ou

par une troupe de notre armöe, c'est lä que se portera l'escorte.

S'il se trouvait ä proximitö de la batterie un point duquel on peut dominer le

terrain en avant de la batterie, le commandant de l'escorte doit s'y rendre pour
observer les points par lesquels l'ennemi pourrait s'approcher, puis il y laisse un

poste qui l'avertit de tous les mouvements de 1'ennemi. En general le commandant
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de l'escorte doit bien se mettre en töte que la süretö de la batterie est remise ä son

honneur de soldat, et qu'il ne doit rien nögliger de ce qui pourrait compromettre
cette süretö. II faut, comme nous l'avons döjä dit, que les mesures soient si bien

prises, et sa vigilance teile, que le chef de la batterie n'ait plus ä s'inquiöter que
de l'efficacitö de son feu.

c) Pendant le combat. Si la batterie est isoiee et que l'ennemi menace de

l'attaquer, l'escorte sera repartie en tirailleurs sur les flancs de la batterie ä 20 pas ä

droite et ä gauche des pieces; il va sans dire que l'on garde une reserve avec

laquelle on peut se porter sur le point le plus menace. Ainsi le commandant de

l'escorte ferait bien de ne dötacher d'abord qu'une section ä droite et une ä gauche de

la batterie, gardant pres de lui la moitie de la compagnie pour en disposer suivant

les besoins. Les sections detachees se debanderont en tirailleurs parce qu'elles doivent

agir surtout par leur feu, qu'elles donnent moins de prise au feu de l'ennemi

et que couvrant aussi un plus grand espace, elles obligent l'ennemi qui voudrait

nous döborder ä un plus grand döveloppement de force, ou bien ä des mouvements

qui, trahissants ses intentions, nous permettent de prendre des mesures propres

ä rendre inutile la manceuvre projetee, ou bien möme ä prendre l'ennemi lui-
möme dans le piöge qu'il veut nous tendre. C'est dans une occasion semblable que
Ie poste place dans un lieu dominant peut rendre des Services considörables; c'est

aussi pour cela que le commandant de l'escorte devait, depuis le point en question.
ötudier le terrain en avant de la batterie afin de prevoir tous les cas d'attaques pos-
sibles, et de prendre ses mesures en consöquence. Si quelques tirailleurs ennemis

se poslent ä distance, et inquietent par leur feu les canonniers servants ou meme

les soldats du train, il faut s'efforcer de les chasser de leur position, soit par un
feu plus efficace, soit möme par une attaque en tirailleurs. Dans le premier cas il
saute aux yeux comme il est important que l'escorte soit armöe de fusils ä portöe

longue et juste.

Si la batterie est serieusement attaquee, l'escorte doit ouvrir un feu d'artilleur
bien nourri sur la masse attaquante, les hommes visant surtout aux chefs, ou plutöt

on dösigne d'avance les meilleurs tireurs pour cela. Dans le cas oü la batterie doit

ou peut rester en position, le soutien reste en place ä droite et ä gauche de la dite

batterie faisant un feu nourri; si la batterie est obligöe de se retirer l'escorte prend

sa position, et la döfend jusqu'ä ce que la batterie soit en süretö, puis eile seretire

toujours en tirailleurs, jusqu'au point oü la batterie a pris de nouveau position; lä

eile se poste d'apres les circonstances comme il a ötö dit plus baut. A moins que
le dötachement qui attaque la batterie ne soit guere plus fort que l'escorte, il ne

faut pas penser ä l'attaque ä la bayonnette, parce que lui-möme ne commettra pas

la faute d'attaquer en masse, et si ce dötachement est d'un bataillon, ce qui est

assez probable, attaquant une batterie, il serait ridicule avec une compagnie de

l'attaquer en masse? Dans ces cas et dans tous les autres, il faut bien prendre garde
de ne pas masquer le feu de la batterie, et si le combat est engage en avant de ses

ailes, la retraite doit toujours se faire sur les ailes seulement.
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Nous venons de dire ce qu'une escorte d'artillerie doit faire pour döfendre la

batterie qu'elle protöge contre une attaque de l'infanterie. II nous reste ä dire ce

qu'il faut faire pour repousser une attaque de cavalerie. D'abord il faut Ötre encore

plus vigilant lorsqu'on a une attaque semblable ä attendre de la part de l'infanterie,

car la cavalerie n'attaquera une batterie que dans un terrain plat et peu coupe;
donc il sera plus difficile ä l'escorte de prendre une position defensive favorable,

puis la rapidite des mouvements de la cavalerie lui permet de tromper facilement

son adversaire sur le .vrai point de l'attaque; eile fait une demonstration sur le

flanc droit de la batterie, et tout d'un coup eile est au milieu des piöces de l'aile

gauche.

C'est surtout lorsqu'il voit une attaque de cavalerie se pröparer, que le

commandant de l'escorte doit ouvrir les yeux, ne pas oublier la regle gönörale des

escortes et garder une röserve respeclable que l'on pourrait porter vivement sur Ie

point d'attaque. Dans un cas pareil, une prompte charge ä la bayonnette faite par

un dötachement en ordre serre sur une cavalerie naturellement en dösordre, pourrait

avoir un succös complet.

Dans les cas oü l'on ne serait pas aide par le terrain, l'artillerie serre ses

intervalles, les avant-trains fönt au besoin demi-tour et serrent sur les pieces, les

chevaux en dedans, les soldats du train mettent pied ä terre et tiennent les chevaux;
les artilleurs fönt arme de tout pour le combat corps ä corps. Quant ä l'escorte eile

est repartie par groupes de tirailleurs dans les intervalles oü la cavalerie pourrait

pönetrer. II est peu probable que la meilleure cavalerie se hasarde dans une
pareille masse presque compacte, oü eile pourra difficilement manier ses chevaux. 11

serait donc assez bon qu'une manceuvre semblable füt exercee quelquefois afin que
canonniers et hommes d'escorte y fussent habitues, de sorte qu'au besoin on püt
l'exöcuter sans dösordre.

Lorsque l'artillerie doit se rapprocher des carres de son infanterie et manoeuvrer

avec eux, l'escorte suit toujours la batterie ou les pieces auxquelles eile est attachee,

möme lorsque les canonniers entreraient dans le carrö pour s'y mettre ä l'abri.
L'escorte n'entre dans le carrö qu'avec les pieces.

D'apres les quelques notes que nous venons de lire, nous espörons avoir fait

comprendre aux officiers qui auraient ä Commander une escorte d'artillerie qu'une
mission semblable est des plus importante et des plus honorable, mais aussi qu'il
faut pour la bien remplir plus de. capacite et surtout plus d'efforts que pour con-
duire un peloton ou une division dans 1'ensemble d'un bataillon. II faut donc que
le choix pour le commandant d'une escorte tombe sur un officier plus habituö ä

agir individuellement que l'officier du centre, et c'est pourquoi, dans nos milices,
des compagnies speciales affeclees ä ce service seraient preförables ä des compagnies

tiröes d'un premier bataillon qui vous tombe sous la main.
11 y a quelques annees les carabiniers etaient en possession du monopole d'es-

corter l'artillerie; il est certain qu'il est fort important que le feu des döfenseurs

d'une batterie soit tres efficace, et que les hommes de son escorte doivent ötre pris
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surtout parmi les hommes portant des armes de precision; mais le feu de ces hommes

doit pouvoir ötre trös vif dans certaines circonslances donnöes, dans ces cas-
lä, les carabiniers sont införieurs ä l'infanterie du centre; ils pecheraient du reste

contre leur rögle fondamentale de ne donner qu'un feu lent mais sür. Puis il ne
faut pas oublier que dans certaines occasions l'escorte doit faire au besoin une
charge ä la bayonnette, or si nous avons beaucoup de confiance dans la balle de

nos carabiniers, une fois qu'on leur aura donnö une instruetion serieuse, nous en

aurons toujours trös peu dans leurs bayonnettes.rSi l'escorte est donnee par la

cavalerie, les regles gönerales sont les meines, mais il ne peut dans ce cas ötre question

de feu; des attaques vives, brusques et soutenues seront la seule maniöre de

defendre la batterie, il sera, il est trös vrai, plus facile de savoir d'avance les

mouvements de l'ennemi au moyen d'eclaireurs, mais d'un autre cötö beaucoup plus
difficile de mettre ä couvert le detachement formant l'escorte. A l'escorte de cavalerie

comme ä celle d'infanterie, il faut recommander de ne jamais marquer les

pieces dans les mouvements qu'elle pourrait executer.

REPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE.
GRAND ETAT-MAJOR.

Officiers deja designes. — Lieutenants-colonels Pöquignot, von Escher, de
Zürich; von Planta, de Coire; Vigier, de Soleure; Favre, de Genöve; majors Frey,
d'Arau; Schumacher; capitaine Wurstemberger (le commandant en chef de l'armee et
le chef d'ötat-major sont nommes par l'Assemblee fedörale; l'adjudant-göneral et les
commandants en chef des armes speciales par le commandant en chef de l'armee).

Troupe. — Compagnie de guides n° 7 de Genöve; V« compagnie n° 16 de Geneve
R. (röserve).

- PREMIERE DIVISION.

(L'ötat-major n'est pas encore fixe.)

^Ginie. — Compagnie de sapeurs n° 4 de Berne.
Artillerie. — Batterie de 12 liv. n» 9 de Vaud; de 6 b>. n" 11 de Berne, id. 12 de

Lucerne; compagnie de parc 75 de Vaud.
Guides. — Compagnie n° 1 de Berne.
Infanterie. — !'• Brigade : Bataillons n" 40 du Valais; 50 de Vaud, 61 de Fribourg,

111 de Vaud R. — Compagnies de carabiniers n" 3 de Vaud, 17 de Neuchätel.
II* Brigade: Bataillons n°" 19 de Berne, 33 de Lucerne, demi bataillon 79 de Soleure,

bataillon 89 de Berne R. — Compagnies de carabiniers n°' 1 de Berne, 6 d'Uri.
III* Brigade : Bataillons n°* 36 de Berne, 42 d'Argovie. 74 d'Unterwald, 97 Lucerne

R. — Compagnies de carabiniers n°» 28 de Zug, 48 de Berne R.

DEUXIEME DIVISION.

Etat-major. — Commandant de la division: M. Ed. de Salis, colonel, k Coire. —
Adjudant de division: M. Philippin, lieut.-colonel, k Neuchätel. — Adjudants; MM.
Mörian, major, k Bäle; Olgiati, capitaine, k Poschiavo; Borgeaud, capitaine, k
Lausanne. — Secretaire: M. Bener, ä Coire. — Ingenieur de division: M. Wehren, lieut.-
colonel, k Bienne. — Adjudant: M. Girard, I" sous-lieut., aux Eaux-Vives (Genöve).
— Command. de Vartülerie : M. de Reding, lieut.-colonel, ä Frauenfeld. — Adjudant:
M. Perrier, capitaine, k Geneve. — Command. du parc de division: M. Stauffer, major,

k Neuchätel. — Commissaire des guerres de division: M. de Riedmatten, lieut.-
colonel, k Sion. — Medecin de division: M. Ackermann, major, ä Soleure. — Veten-
noire d!etat-major: M. Bischoff, lieutenant, ä Vevey.

Commandant de la 4">e brigade: M. Siegfried, colonel, k Zofingue. — Adjudant: M.
Sulzer de Kaienberg, major, k Berne. — Secretaire : M. Merian, k Bäle.

Command. de la 5°"> brigade: M. Kern, colonel, k Bäle. — Adjudant: M. Morand,
capitaine, ä Martigny. — Secretaire: M. Moreülon, k Bex.
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